
ISIS 

Répond aux critères de labellisation Empl’itude et atteste de son engagement en matière de Responsabilité Sociale définie suivant trois axes :  

1. Les actions favorisant l’accès à l’emploi et l’insertion professionnelle.  

2. Les actions relatives au recrutement, à l’intégration et à l’évolution des collaborateurs.  

3. Les actions garantissant la pérennité de la démarche et le partage de bonnes pratiques.  

  

Délivré pour une période de trois ans, le 25/10/2024 par François Bernardini, Président du comité de pilotage du PLIE, Maire de Istres et Vice-président de droit de la 

Métropole, délégué à la Sidérurgie, à la Pétrochimie et à l'Aéronautique. 

 

  

Dans   le   cadre   de   l’accord   AFNOR   AC   X50 - 782   «   Actions   menées   par   les   organisations   d’un   territoire   en   faveur   de   l’emploi   et   de   l’insertion   professionnelle   »,   il   est   établi   que   :     

CERTIFICAT 

  

DE 

  

LABELLISATION 

  


